
(1) Contrat d ’ insert ion à la v ie socia le.
(2) Une année plus ou moins selon votre niveau, vos besoins, votre demande, les résultats.
(3) Pour les jeunes mineurs.
(4) Possibi l i té de mobi l iser 900 € par an, négocié avec le consei l ler.
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*Quelques règles :

r ÊTRE AIDÉ DANS SES DÉMARCHES

>  votre or ientat ion, vos besoins,
>  vos out i ls de recherche d’emploi ,
>  un plan de formation adulte,
>  vos contacts avec des employeurs,
>  vos possibi l i tés de découvrir  l ’entrepr ise,
>  vos candidatures pour des offres,
>  vos négociat ions d’emploi .

w ÊTRE SOUTENU FINANCIÈREMENT

>  des bons d’achats (3),
>  une al locat ion pour gérer votre projet (4),
>  une aide à la mobi l i té au transport,
>  un sout ien d’urgence,
>  un f inancement de formation courte.
 

e  BÉNÉFICIER DE NOUVELLES ACTIONS

>  une mise à disposit ion d’un cyclomoteur,
>  un espace « look image »,
>  une couverture socia le, une aide à la santé,
>  un sout ien à la recherche du logement.

Votre parcours vers l ’emploi
Pour vous, Pour une année(2)

CIVIS (1)

Ça veut dire quoi ?

VOS ATOUTS
JOUONS ENSEMBLE

2005-2006
720 Jeunes dans  CIVIS
225 en f in de Parcours

Dont  50% en emploi 


